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Entre, 
 
L’Etat, représenté par François PHILIZOT, Préfet du département du Tarn, 
 
Le Conseil Régional de Midi-Pyrénées représenté par Martin MALVY, son Président, 
 
Le Conseil Général du Tarn, représenté par Thierry CARCENAC, son Président, 
 
La Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet, représentée par Pascal BUGIS, son 
Président  
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales 
 
Vu le Contrat de Projets 2007 / 2013 signé par l’Etat et la Région le 8 mars 2007 et notamment les 
articles 28 à 34,  

Vu la Convention d’Application du Volet Territorial du Contrat de Projets signée par l’Etat, la 
Région et les Départements de Midi Pyrénées le 18 décembre 2007, 

Vu les Conventions Interrégionales du Massif Pyrénéen et/ou du Massif Central signées 
respectivement par les Préfets de Région coordonnateurs, les Présidents de Région, les 10 
septembre et 29 juin 2007 (facultatif selon la situation géographique des Communautés 
d’Agglomération), 

Vu la Convention Cadre du Schéma Régional de Développement Economique approuvée par la 
Région le 29 juin 2006, 
 
Vu les délibérations du Conseil Régional du 15 octobre 2007 et du 13 mars 2008 relatives aux 
nouveaux dispositifs d’intervention de la Région en faveur des Politiques Territoriales, 

 
Vu la délibération du Conseil Régional en date du 30 mars 2007 concernant l’Agenda 21 Régional, 
 
Vu le Projet d’Agglomération de Castres-Mazamet en date du 5 juillet 2002, 
 
Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet en date du 
23 juin 2008 approuvant le projet de convention territoriale d’agglomération, et actualisant le 
programme stratégique, 
 
Vu la délibération du Conseil Régional en date du XXX 
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du XXX 
 
Vu la décision C(2007) 3688.de la Commission européenne CCI 2007 FR162PO021du 25 juillet 
2007 portant adoption du programme opérationnel d’intervention communautaire du Fonds 
européen de développement régional au titre de l’objectif «compétitivité régionale et emploi» 
(FEDER) dans la région Midi-Pyrénées 
 
Vu la décision CCI 2007FR052 PO 001.de la Commission européenne du 9 juillet 2007 portant 
adoption du programme opérationnel d’intervention communautaire du Fonds social européen 
(FSE)  
 
Vu la circulaire DIACT du 17 septembre 2007 relative à la mise en œuvre des volets territoriaux 
des contrats de projet 
 
 
Il est convenu ce qui suit  
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PREAMBULE 
Initiée par la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires, amendée 
par les lois de 1999 et 2003, la politique en faveur du développement des territoires a été un des 
points innovants et centraux du Contrat de Plan 2000-2006 pour un développement plus équilibré 
et plus durable des territoires, offrant ainsi diversité des initiatives locales, organisation des 
collectivités et des acteurs socioprofessionnels autour de projets partagés et de méthodes de 
travail en commun.  
La mise en œuvre des lois précitées, reprise dans le volet territorial du Contrat de Plan 2000-2006 
s’est traduite en Midi-Pyrénées par la conclusion de 32 Contrats de Pays, 3 Contrats Particuliers 
de développement Territorial pour les Parcs Naturels Régionaux, 7 Contrats d’agglomérations, 1 
Contrat de Développement Durable d’Agglomération et 11 Contrats de Pôles Touristiques 
Pyrénéens. 
 
Les politiques territoriales ont ainsi contribué à renforcer l’intercommunalité autour de vocations 
territoriales et de projets collectifs, éléments essentiels d’une solidarité et d’une cohésion qui 
reflètent la richesse de potentialités qu’offre la région pour assurer la promotion des ressources et 
des qualifications mobilisables sur un territoire aussi vaste que diversifié. 
 
Le partenariat entre l’Etat, le Conseil régional et les Conseils généraux doit donc maintenir et 
renforcer qualitativement ces dispositifs contractuels en faveur des Agglomérations, des Pays et 
des Parcs Naturels Régionaux. 

ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente Convention Territoriale d’Agglomération a pour objet d’organiser la mise en œuvre du 
partenariat entre l’Etat, la Région, le Département et la Communauté d’Agglomération pour la 
durée du Contrat de projets. 
 
 
ARTICLE 2 : Présentation de la stratégie de dévelop pement de la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet 
 
 

�  Présentation géographique, socio-économique, principales caractéristiques et éléments du 
diagnostic stratégique du territoire  

 
La Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet regroupe plus de 85 000 habitants 

sur seize communes que sont : Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, Castres, Caucalières, 
Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac, Payrin-Augmontel, Pont de l’Arn, Le Rialet, 
Saint Amans Soult, Valdurenque et Le Vintrou, situant l’agglomération de Castres-Mazamet 
comme la plus peuplée de Midi-Pyrénées hors agglomération toulousaine.  
 

Face aux mutations économiques qui ont affecté une grande partie de ses activités 
industrielles traditionnelles, l’agglomération de Castres-Mazamet et son bassin d’emploi se sont 
dotés d’une stratégie et d’un projet d’aménagement et de développement durable visant à assurer 
sa reconversion, et à renforcer sa vocation de pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées ainsi que 
sa place de principal pôle industriel et de recherche privée entre Toulouse, Montpellier et 
Barcelone. 

Les acteurs locaux se sont organisés en conséquence au service de ce projet depuis 2000, 
année de création de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et du Conseil de 
développement qui est à l’origine du Pays. Territoire de cohésion des politiques publiques locales, 
le Pays d’Autan se compose de la Communauté d’agglomération, de la Communauté de 
communes de Sor et Agout, de celle de la Haute Vallée du Thoré, des communes de Saint-Salvy 
de la Balme et de Bout du Pont de l’Arn.  

La gouvernance est organisée à l’échelle du Pays autour de 3 structures : le Syndicat mixte 
du SCoT, le Conseil de développement, et l’Association des élus.  
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 Les actions entreprises ont permis à la fois d’engager une reconversion économique en 
dotant le territoire d’atouts concurrentiels indispensables au développement et à la redynamisation 
de son bassin d’emploi, et de conduire une politique d’aménagements urbains et d’équipements 
publics concourant à l’attractivité et à la cohésion de l’agglomération, dans l’objectif de maintenir et 
développer l’activité et l’emploi, et de retrouver une dynamique démographique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La stratégie de développement économique de l’agglomération de Castres-Mazamet qui a 
commencé à porter ses fruits est conditionnée à la modernisation des infrastructures routières. 
Engagée pour achever les travaux portant sur les infrastructures routières inscrits au Contrat de 
plan Etat-Région précédent, la Communauté d’agglomération soutient la construction d’une voie 
autoroutière structurante pour le territoire entre la métropole toulousaine et l’agglomération ; elle 
demande la réalisation de la déviation longue de Saint-Alby. Elle engagera la deuxième tranche 
d’aménagement de la Voie urbaine nord qui contribue non seulement à la sécurité routière des 
usagers et des riverains, mais aussi au désenclavement des activités des Monts de Lacaune. 

 
Le développement économique, le renforcement des solidarités ne sauraient en effet se 

concevoir sans des infrastructures de communication performantes. L’organisation optimale de la 
mobilité constitue un enjeu fondamental pour l’accueil ou le développement d'entreprises et 
l’accueil des nouvelles populations. 
 
 

�  Bilan du Contrat d’agglomération engagé sur la période 2000 / 2006 
 

Au titre du Contrat d’agglomération 2003-2006 dans le cadre du Contrat de plan Etat 
Région 2000-2006, plus de 70 M€ d’opérations ont été engagées ; centrées sur deux axes 
prioritaires : 

-accroître la compétitivité de l’agglomération, 
-renforcer la cohésion du territoire tout en préservant ses diversités. 
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Dans un objectif de complémentarité, les investissements de la Communauté 
d’agglomération ont porté sur les infrastructures économiques, l’enseignement supérieur et la 
recherche, et le désenclavement, tandis que les projets communaux ont été consacrés à des 
aménagements urbains, au renforcement des équipements publics, et à la résorption des friches 
industrielles.  

 
�  cf. annexe 1 : Eléments de bilan financier du contrat d’agglomération de Castres-

Mazamet 2003-2006 
 
Des contrats spécifiques sont venus compléter le contrat d’agglomération. Le Contrat 

Atouts-Tarn approuvé en 2005 par le Conseil général a été consacré au développement 
économique et à la réalisation de projets structurants. Le Programme d’Appui à la Redynamisation 
Economique du bassin d’emploi conclu en 2004 a permis d’adopter des mesures urgentes visant à 
accélérer la reconversion du bassin d’emploi et sa redynamisation économique.  
 

Territoire pionnier en matière de Technologies de l’Information et de la Communication 
grâce à sa plateforme numérique : réseau métropolitain à haut débit en fibre optique, téléport, et 
aux services qu’elle permet de déployer : Cyberbase en réseau, connexion des écoles à 
internet…, Castres-Mazamet en a fait un axe majeur de reconversion. 

Parallèlement a été constituée une offre foncière et immobilière pour l’accueil d’activités 
nouvelles endogènes et exogènes, notamment dans les domaines de pointe. 
 A travers le syndicat mixte créé à cet effet, le pôle d’enseignement supérieur et recherche 
de Castres a été renforcé dans sa vocation professionnalisante : construction d’infrastructures 
universitaires et création dans le cadre du CUFR J-F Champollion de la formation d’ingénieurs en 
informatique et systèmes d’information pour la santé « ISIS ». 

Castres-Mazamet est partie prenante des pôles de compétitivité et participe en particulier 
aux instances de gouvernance du pôle de compétitivité Cancer-Bio-Santé, dans le cadre duquel le 
site Le Causse Espace d’Entreprises est identifié site régional d’appui du Canceropôle. 

Par ailleurs, l’ingénierie de l’innovation en direction des entreprises est désormais déployée 
par Castres-Mazamet Technopole, labellisée par le réseau Rétis et membre EBN du réseau des 
Centres Européens de l’Entreprise et de l’Innovation (CEEI), sur les pôles de compétences 
principaux Chimie fine, Numérique et Santé. 
 

Les subventions allouées par l’Etat, la Région, le Département et l’Union Européenne 
représentent 28% du coût de la programmation contractuelle 2003-2006 ; elles se répartissent 
comme suit : la Région 25%, non compris les subventions en cours d’instruction pour des dossiers 
importants, reportés sur la période 2007-2013 ; le Département 39%, l’Etat et l’Europe 
respectivement 20% et 15% de l’ensemble des subventions notifiées. 
 

Castres-Mazamet dispose aujourd’hui d’atouts indéniables, que la convention territoriale 
2008-2013 est destinée à conforter en confirmant le retour à la compétitivité de l’agglomération. 
 
 

�  Schémas Territoriaux engagés  
 

Le SCoT permet de dégager des orientations de politique publique en matière 
d’environnement, d’habitat, de déplacements, …  
Une attention particulière est accordée à l’organisation de l’espace, et aux problématiques 
environnementales.  

 
Les réflexions stratégiques déjà engagées sont les suivantes :  

- Le schéma de l’économie touristique réalisé en 2007 par le Pays d’Autan priorise les actions à 
conduire : valorisation de l’architecture urbaine, développement des activités de pleine nature, 
aménagement des berges et des bases de loisirs, et promotion touristique.  
- Le schéma d’optimisation de la couverture à haut débit actualisé en 2007 par la Communauté 
d’agglomération a permis d’envisager les voies et les moyens de la couverture à haut débit de 
l’agglomération.  
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- Le Plan Climat Energie Territorial du Pays d’Autan vise à impulser une évolution des 
comportements individuels et collectifs, et à maîtriser la consommation d’énergie, en liaison avec 
les initiatives du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc. 
 
 Les réflexions stratégiques envisagées sont : 
- Le Plan Global de Déplacements et l’étude intermodalité et restructuration des quartiers gares 
permettront à partir d’une approche globale, d’adopter des mesures incitant à utiliser les modes de 
transports respectueux de l’environnement.  
- Le schéma territorial des infrastructures économiques permettra d’avoir une connaissance 
précise des infrastructures d’accueil existantes, et de définir un cadre cohérent de développement 
et d’implantation des entreprises. 
- L’étude pour l’accessibilité des personnes handicapées, organisera la mise en accessibilité des 
transports, des espaces et bâtiments publics ainsi que de la voirie et des bâtiments. 
- Le projet culturel et socioculturel permettra de dégager des scenarii et un programme d’actions 
visant à faire de la culture un vecteur d’attractivité et de cohésion sociale du territoire.  
- Le schéma pour le développement des e-services. A travers ce schéma, la Communauté 
d’agglomération souhaite répondre aux enjeux des espaces ruraux de l’agglomération en termes 
de services de proximité et de développement durable. 
 

Les échelles territoriales, les objectifs et les contenus des schémas envisagés seront 
précisément définis dans des cahiers des charges. 
 
 

�  Principaux défis devant être relevés par le territoire, ses ambitions au terme de la 
Convention Territoriale, ses priorités  

 
La Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet considère que la compétitivité de 

son territoire demeure étroitement liée à son accessibilité.  
Au titre de la Charte pour le désenclavement établie en 1998, elle soutient l’initiative de 

l’Etat d’accélérer l’aménagement de l’axe Toulouse-Castres-Mazamet en l’inscrivant dans un 
Programme de Développement et de Modernisation d’Itinéraire au travers duquel la partie 
Toulouse-Castres sera réalisée dans le cadre d’une concession autoroutière à l’horizon 2013. 

La Communauté d’agglomération partage les préoccupations du Département, de la 
Région et de l’Etat, elle s’attachera à soutenir le développement des transports urbains et 
l’intermodalité en lien avec le ferroviaire. A ce titre, elle soutient l’initiative de la Région visant à 
réhabiliter le réseau ferré, condition indispensable pour pérenniser et développer l’usage des 
transports ferroviaires. 

 
Le développement des infrastructures économiques doit être soutenu : aménagements de 

sites d’activité qualifiés, de niveau régional, ou structurants tels que Le Causse Espace 
d’Entreprises, bâtiments à usage locatif pour les entreprises… A ce titre, la création et la gestion 
de réserves foncières est une des préoccupations majeures de l’agglomération pour pérenniser les 
actions de développement économique.  

En complément, il est essentiel que la Communauté d’agglomération et ses partenaires 
consolident les acquis et potentiels de l’agglomération, que sont : les réseaux et services de 
télécommunications, la Technopole, ainsi que l’enseignement supérieur et la recherche. Le 
campus de Castres doit être conforté dans sa fonction d’équilibre en Midi-Pyrénées ; la 
Communauté d’agglomération souhaite, notamment dans le cadre de l’aire métropolitaine 
toulousaine, la concrétisation de nouveaux partenariats pour que la recherche se développe, en 
même temps que s’élève le niveau des formations. 

 
Parallèlement, doivent continuer d’être soutenus les projets communautaires ou 

communaux qui portent sur la requalification urbaine et les équipements publics structurants. 
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�  Projet et stratégie de développement de l’Agglomération, présentation des axes 
stratégiques et mesures  
 
La stratégie de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet s’appuie sur des 

actions structurantes du territoire déjà engagées depuis plusieurs années, et cohérentes avec les 
exigences européennes de compétitivité et de développement durable.  

 
Pour accroître sa compétitivité et pleinement contribuer à celle de Midi-Pyrénées, 

l’agglomération de Castres-Mazamet entend préserver sa spécificité Chimie fine, Numérique et 
Santé. Elle intensifiera l’offre foncière et immobilière pour développer les activités nouvelles à 
partir du tissu d’entreprises existant et par prospection de nouvelles entreprises. Elle renforcera 
également le pôle d’enseignement supérieur et de recherche, l’offre numérique et l’ingénierie de 
l’innovation. 

 
Le concours de l’agglomération à la compétitivité régionale nécessite une modernisation 

des infrastructures de communication fondamentales au désenclavement du territoire, et doit 
s’accompagner d’un soutien des mutations économiques.  

 
Le bassin industriel en reconversion de Castres-Mazamet nécessite un soutien renforcé 

dans le cadre de mesures spécifiques telles que celles réalisées dans le Programme d’Appui à la 
Redynamisation Economique. 
 

La Communauté d’agglomération recherche à l’échelle du Pays dans le cadre du Syndicat 
mixte du SCoT un aménagement équilibré de l’espace et une consommation énergétique 
maîtrisée pour protéger l’environnement et contribuer à l’attractivité du territoire par une capacité 
d’accueil accrue des nouvelles populations. 

 
 

�  Fiches mesures qui définissent le programme d’actions pluriannuel du territoire 
 
Préalable : Moderniser les infrastructures de commu nication et faciliter les déplacements  
-Transports et déplacements 
 
Axe I : Concourir à la compétitivité régionale  
I-1 : Soutenir le développement économique 
-Offre foncière 
-Offre immobilière 
-Offre très haut débit 
-Ingénierie de l’innovation 
I-2 : Renforcer l’enseignement supérieur et la rech erche 
-Enseignement supérieur et recherche 
 
Axe II : Accompagner les mutations économiques  
II-1 : Requalifier les sites d’activité 
-Requalification de sites d’activité et résorption de friches 
II-2 : Accompagner l’effort des entreprises 
-Accompagnement des entreprises 
II-3 : Favoriser l’emploi et la transmission d’acti vité 
-Emploi et transmission d’activité 
 
Axe III : Renforcer l’attractivité et la cohésion s ociale de l’agglomération  
III-1 : Déployer les services à la population 
-Offre culturelle et socioculturelle 
-Offre touristique, sportive et de loisirs 
-Services numériques 
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III-2 : Préserver l’environnement et valoriser le c adre de vie 
-Ressources énergétiques et capital environnemental 
-Aménagements urbains 
 

�  cf annexe 2 : Fiches mesures de la convention territoriale de l’agglomération de  
Castres-Mazamet 2008-2013 
 
 

�  Articulation du Projet d’Agglomération avec les autres dynamiques territoriales  
 

A l’occasion de l’actualisation de sa stratégie, la Communauté d’agglomération réaffirme 
son attachement aux principes de développement durable énoncés dans le Projet d’agglomération 
établi en 2002. 
 

La démarche de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet est conforme avec 
les objectifs de la Charte du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc en renouvellement ; elle 
s’inscrit en cohérence avec les Agendas 21 du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées, 
ainsi qu’avec le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de l’agglomération et l’Opération de 
Renouvellement Urbain de Castres.  

La programmation contractuelle de l’agglomération de Castres-Mazamet, axée sur des 
fondamentaux liés à ses compétences propres s’enrichit également du contrat de développement 
durable du Pays d’Autan, adapté aux spécificités des territoires ruraux.  

 
� cf. annexe 4 : Convention pluriannuelle entre l’Association des élus du Pays d’Autan et la 

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 
 
 

�  Organisation du territoire 
 

Maîtrise d’ouvrage opérationnelle 
Dans le respect du principe de subsidiarité et pour une complémentarité des interventions, 

la Communauté d’agglomération, l’association Castres-Mazamet Technopole et les organismes 
consulaires se répartissent la maîtrise d’ouvrage des actions concourant à la compétitivité 
régionale et à la redynamisation du bassin d’emploi. 

Les communes sont maîtres d’ouvrage des opérations visant à favoriser l’attractivité et la 
cohésion du territoire par l’amélioration des services à la population et la valorisation du cadre de 
vie. 

Le suivi global et l’évaluation des programmes opérationnels annuels seront réalisés sur la 
base de bilans physico financiers. 

 
 
Gouvernance territoriale 

Le Syndicat mixte du SCoT conduit les réflexions stratégiques sur l’urbanisme prospectif et 
l’aménagement de l’espace. Les questions relatives aux infrastructures économiques, aux 
transports, à la consommation énergétique, à la maîtrise des espaces urbains et à la protection de 
l’environnement y sont traitées.  
 

La concertation s’organise dans le cadre du Conseil de développement, instance 
composée des représentants des collectivités, des établissements publics, des organismes 
consulaires et socioprofessionnels, des associations et de la société civile ; et de l’Association des 
élus, lieu d’échange et de proposition où les trois EPCI et les communes du Pays avec les 
représentants consulaires se concertent sur la stratégie d’aménagement et de développement, 
ainsi que sur les programmes d’actions à mettre en œuvre. 
 



 10 

 
ARTICLE 3 : Axes prioritaires d’intervention de l’E tat, de la Région et du Département du 
Tarn 

 
l’Article 3 de la Convention d’Application du Volet Territorial du Contrat de Projets signée le 18 
décembre 2007 précise que dans un contexte de recomposition territoriale et afin de garantir un 
modèle de développement durable, les Conventions Territoriales d’Agglomération doivent être 
l’occasion d’organiser et d’accompagner les initiatives et les dynamiques des agglomérations :  
 
-  en soutenant d’une part, le développement de la métropole régionale fondée sur une 

dynamique d’échanges avec les villes moyennes de la région ; 
 
-  en confortant d’autre part, les fonctions présentes dans les agglomérations et en leur donnant 

les moyens de constituer des pôles d’équilibre au sein de l’espace régional. 
 
La Convention d’Application du Volet Territorial du Contrat de Projets propose aux Communautés 
d’agglomérations un cadre d’intervention contractuel qui associe trois objectifs complémentaires : 
 
-  la compétitivité économique avec notamment le soutien à la création de parcs d’activités 

économiques; 

-  le renforcement des fonctions de centralité permettant de structurer le développement d’un 
territoire plus vaste ; 

-  l’attractivité de leur aire. 

 
Les projets de développement territorial devront s’ inscrire dans des démarches de 
Développement Durable en cohérence avec l’Agenda 21  Régional et l’Agenda 21 
Départemental, notamment dans le domaine des énergi es renouvelables et d’accessibilité 
en faveur des personnes à mobilité réduite ou handi capées.  
 
 
Dans ce cadre, sont notamment soutenus les projets suivants :  
 

a) La création de parcs d’activités économiques 
 
Les agglomérations de Midi-Pyrénées ont mis en place des projets de développement économique 
qui s’appuient à la fois sur une offre foncière et sur une offre de services. Ces initiatives 
s’inscrivent dans un environnement où la concurrence territoriale est de plus en plus importante. 
 
Dans le cadre des conventions territoriales avec les agglomérations, la création de nouveaux 
parcs d’activités devra : 
 
-  veiller à la complémentarité des projets à l’échelle régionale et limiter la concurrence 

infrarégionale ; 

-  proposer une offre foncière adaptée aux besoins de l’économie régionale et éviter les 
processus spéculatifs ; 

-  enfin, définir un niveau de qualité garantissant la pérennité des équipements, leur respect de 
l’environnement et leur exemplarité. 

 
b) La création de grands équipements structurants 

 
Les fonctions résidentielles des villes de Midi-Pyrénées alimentent pour l’essentiel leur 
développement actuel. La nature de ce développement reste fragile et génère des coûts liés à 
l’apparition de nouveaux besoins. 
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Ces dynamiques démographiques obligent les acteurs à définir de nouvelles fonctions de centralité 
impliquant des équipements adéquats.  
 
Les conventions territoriales avec les Agglomérations permettront d’accompagner la présence 
indispensable de services aux publics par la création de grands équipements structurants 
(éducatifs, culturels, sportifs, sociaux …) et par la modernisation de grands équipements culturels 
et patrimoniaux existants. 

 
Pourront également être intégrés les projets d’intermodalité et leur complémentarité avec les 
modes doux et la voiture particulière. 
 
 
ARTICLE 4 : Modalités d’intervention de l’Etat, de la Région et du Département du Tarn  
 
L’Etat, la Région et le Conseil Général du Tarn interviendront dans le respect des principes définis 
par la Convention d’Application du Volet Territorial du CPER et de leurs propres dispositifs 
d’intervention qui sont présentés en annexe 3 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 Dispositifs de concertation, de pilotage et de programmation 
 
Les dispositifs de pilotage, de concertation et de programmation sont les suivants :  
 
5.1 : Le Comité Territorial de Concertation et de P ilotage 
 
Ce Comité associe l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Général, la Communauté 
d’Agglomération de Castres-Mazamet, ainsi qu’un représentant du Conseil de Développement. 
 

Le Comité territorial a pour rôle :  

- de favoriser la concertation entre les différents partenaires institutionnels concernés ; 

- de proposer et de préparer le contenu de chacune des étapes de mise en œuvre de la 
convention territoriale qui lui est soumise ; 

- de suivre l’état d’avancement des programmes opérationnels annuels et de veiller à la 
cohérence des réflexions préparatoires à leur élaboration ; 

- d’identifier, de proposer et de sélectionner les projets présentés aux co-financeurs dans le 
cadre du programme opérationnel annuel ; 

- de procéder à l’évaluation en continu de la convention territoriale ; 

- de mobiliser, en tant que de besoin, les compétences techniques extérieures au territoire. 

 
Le Secrétariat de ce Comité est assuré par la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet. 
Le secrétariat procède à l’organisation des réunions du Comité Territorial. 
 
 
5.2 : Le Comité des financeurs 
 
Ce Comité est composé à parité de représentants de l’Etat, de la Région et du Conseil Général du 
Tarn. 
 
Le Comité des financeurs peut convenir d’associer en tant que de besoin d’autres partenaires et 
d’auditionner toute personnalité qualifiée. 
 
Le secrétariat du Comité est assuré par les services du Conseil Général en liaison avec ceux de 
l’Etat et de la Région. 
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Il est chargé de coordonner et de stabiliser les propositions des plans de financement des 
programmes opérationnels annuels qui seront ensuite soumis à l’examen des instances 
décisionnelles de chacun des signataires de la présente convention. Les relevés de décisions 
parviendront dans les deux mois suivant la réunion du comité. 
 
 
Ce Comité peut examiner des projets d'envergure « exceptionnelle  » n'émanant pas des territoires 
éligibles au titre de la présente convention.  
 
 
5.3 Mesures communes relatives à l’élaboration des programmes opérationnels annuels  
 
 
Les programmes opérationnels annuels pourront faire l’objet d’une programmation scindée en 
deux phases et donneront lieu en fin d’année à l’établissement, d’un bilan physico-financier de sa 
réalisation. Celui-ci sera présenté à l’appui du projet de programme opérationnel de l’année 
suivante. 
 
La Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet, adressera simultanément ses propositions 
de programme opérationnel  annuel et les dossiers finalisés des projets  correspondants, à 
l’Etat, à la Région et au Conseil Général, 6 semaines  avant la tenue du Comité Territorial de 
Concertation et de Pilotage sur la base d’un support administratif commun défini conjointement par 
les signataires de la présente Convention  
 
Les dossiers transmis aux partenaires financiers de vront comprendre au minimum les 
pièces suivantes : 
 

�  Une lettre de demande du maître d’ouvrage, 
�  Une note descriptive et d’opportunité du projet (et, le cas échéant, les études préalables) 
�  Un échéancier de réalisation des travaux (phasage pluriannuel s’il y a lieu) 
�  Les plans 
�  Les éléments d’appréciation sur la viabilité économique du projet ainsi que la présentation 

détaillée de son mode de gestion d’exploitation 
�  Un estimatif détaillé des dépenses 
�  Un plan de financement prévisionnel  
�  Une attestation de la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet justifiant l’intérêt 

du projet au regard de la stratégie de Développement de l’Agglomération 
 
La composition définitive des dossiers devra corres pondre aux procédures propres à 
chaque partenaire co-financeur. 
 
 
ARTICLE 6 – les Décisions et les notifications 
 
Les décisions sont prises :  

- pour ce qui concerne les aides de l’Etat par le Préfet de Région, selon les procédures 
propres à la LOLF et aux réglementations afférentes aux crédits d’Etat tels que présentés à 
l’article 4 ; 

- pour ce qui concerne les aides du Conseil Régional, par ses Instances  Délibérantes et 
notifiées par son Président ; 

- pour ce qui concerne les aides du Conseil Général, par ses Instances  Délibérantes et 
notifiées par son Président. 
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ARTICLE 7. Suivi et Evaluation 
 
Conformément aux articles 35, 36, 37 et 38 du Contrat de projets et à la convention de suivi et 
d’évaluation du CPER, le suivi financier du volet territorial sera présenté sous forme de rapport 
d’exécution au comité de suivi et d’évaluation du Contrat de projets lors de sa réunion annuelle sur 
l’exécution du CPER. Ce suivi doit s’inscrire dans les dispositifs respectifs prévus par l’Etat 
(Présage) et le Conseil Régional, sur la base des délibérations et des rapports de présentations 
des opérations financées par le Conseil Régional qui seront transmis à l’Etat. 
 
Une évaluation à mi-parcours en 2009 et une évaluation finale en 2013 de la procédure 
contractuelle seront réalisées. Ces évaluations porteront sur l’efficacité de la démarche 
contractuelle en faveur du développement durable et équilibré des territoires par l’encouragement 
des démarches de projet et le soutien des initiatives locales. 
 
Ces évaluations seront conduites à l’échelle de chaque Agglomération, notamment sur la base des 
bilans physico-financiers établis par la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet  
dans le cadre de ses programmes opérationnels. 
 
 
ARTICLE 8. Modalités de publicité et d’information 
 
Mention sera faite par la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet  de la référence 
au Contrat de Projets sur toute opération tant intellectuelle que matérielle conduite à ce titre. 
 
En particulier, les logotypes de l’Etat, de la Région, du Conseil Général du Tarn et de l’Union 
Européenne, conformes à leurs chartes graphiques et de dimensions égales doivent figurer sur 
tous les documents, matériels ou réalisations qu’ils financent dans le cadre de la présente 
convention 
 
ARTICLE 9 – les Fonds Européens  

Les moyens financiers inscrits dans la présente Convention Territoriale d’Agglomération, peuvent 
être mobilisés, en tant que de besoins, comme contreparties nationales aux financements 
européens. Dans ce cas, les projets retenus comme contreparties (y compris ceux qui ne 
bénéficient pas de crédits européens) doivent être présentés au Comité Régional de 
Programmation concerné. 

Toutes les obligations prévues par la mise en œuvre des programmes européens s’appliquent 
(saisie dans PRESAGE, éligibilité des dépenses et des bénéficiaires, respect des politiques 
communautaires, comptabilité séparée ou d’un équivalent suffisant permettant l’enregistrement 
des transactions relatives aux projets co-financés, mesures de publicité, contrôles, etc…). 

ARTICLE 10  Durée, avenant et résiliation 
 
La présente convention est conclue pour la durée du Contrat de projets Etat-Région 2007-2013. 
Elle expire au terme de celui-ci. Un bilan intermédiaire sera effectué en fin 2009. A l’issue de ce 
bilan, d’éventuels avenants à la présente convention pourront être proposés par l’une ou l’autre 
des parties, notamment dans le cadre d’une révision du Contrat de projets ou suite à une 
évaluation intermédiaire de ces procédures. 
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ANNEXE 1 : ELEMENTS DE BILAN FINANCIER DU CONTRAT D ’AGGLOMERATION DE 
CASTRES-MAZAMET 2003-2006 
 

  

Coût programmé des 
opérations engagées  

Subventions 
notifiées 

Part de co-
financement  

Axe I : Accroître la compétitivité du territoire de  
l'agglomération  

53 294  14 292  27% 

Se doter des infrastructures nécessaires à l'accueil 
des entreprises 17 076  4 973  
Valoriser les filières économiques traditionnelles et 
émergentes 1 050  18  
Accélérer le désenclavement routier du Sud du 
Tarn 5 100  1 552  
Structurer et diversifier la plate-forme aéroportuaire 850  0  
Favoriser le développement du pôle de formation 
supérieure 1 571  865  
Préserver le patrimoine architectural et aménager 
les espaces publics 20 767  4 854  
Poursuivre la résorption des friches industrielles 2 262  604  
Sécuriser et aménager les entrées et traversées 
de villes ou bourgs 4 618  1 425  

  

     
Axe II : Renforcer la cohésion du territoire en 
préservant ses diversités 

17 460  5 335  31% 

Organiser les déplacements et faciliter l'accès aux 
transports publics 0  0  
Maintenir les services publics et adapter les 
équipements 10 860  4 320  
Favoriser l'émergence d'une politique culturelle 5 346  950  
Conforter la Communauté dans ses missions 
prioritaires 896  17  
Installer une veille stratégique pour un 
développement équilibré et durable  358  47  

  

     

TOTAL Axes I et II  70 754  19 626  28% 
     
Les montants sont indiqués en milliers d'euros 
hors TVA    
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  C.A.C.M. Communes + C.C.I. 

  

montant des 
opérations 
engagées 

financements obtenus 
financements 

perçus 

montant des 
opérations 
engagées 

financements 
obtenus 

financements 
perçus 

2002 Préfiguration 1 922 658 429 1 649 713 709 

Année 1 3 764 211 206 5 698 2 978 2 871 
2003 

Année 1 bis 3 713 1 727 1 580 1 447 633 605 

2004 Année 2 1 854 796 620 11 114 3 215 2 789 
2005 Année 3 7 647 3 090 1 312 3 132 1 206 905 

2006 Année 4 7 082 362 0 18 619 3 549 930 

2007 Année 5 0 0 0 2 916 367 0 

 Totaux 25 983  6 844 4 146 44 574 12 661 8 810 

        
   Taux de réalisation : 60,58%  Taux de réalisation : 69,59% 
        

   
Taux de réalisation 

global : 66,43%    
        

 
         
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

Les montants indiqués sont en milliers d'euros hors TVA     
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 Routes nationales        
 (Achèvement du Contrat Etat-Région 2000-2006)        
           

   

Coût TTC au 
30/10/2000 

Etat Région Département CACM Observations 

 
 RN 112/ Rocade Nord Ouest 38 806  10 672  10 672  3 493  13 970  Réalisé  
 RN 126/ Castres-Soual 37 000  10 175  10 175  3 330  13 320  Achèvement prévu fin 2010  
 RN 112/ Déviation Saint Alby 6 000  1 650  1 650  540  2 160  Achèvement prévu fin 2008  
 Totaux 81 806  22 497  22 497  7 363  29 450     
           
           
           
 Constructions universitaires et pour la vie étudian te        
 (Rappel du Contrat Etat-Région 2000-2006 et Contrat Etat-Région 2007-2013)      
           

   
Coût TTC Etat Région Département CACM 

Syndicat 
mixte 

Observations 
 

 
Construction département 
SERECOM 2 827  854  727  434  434  378  Réalisé  

 Construction département GCE 2 550  564  790  482  482  232  Réalisé  
 Restaurant universitaire 1 863  548  472  282  282  279  Réalisé  
 Résidence universitaire pm              
            

 Formation d'ingénieurs 10 700  3 560  3 560  1 790  1 790    
Achèvement prévu :  
4e trimestre 2009  

 Totaux 17 940  5 526  5 549  2 988  2 988  889    
           
           
Les constructions universitaires ont été réalisées sous maîtrise d'ouvrage du syndicat mixte de l'enseignement supérieur par délégation de l'Etat et ont fait l'objet d'une remise à l'Etat 
La construction du restaurant universitaire a été réalisée par le syndicat mixte de l'enseignement supérieur par délégation de l'Etat et a fait l'objet d'une remise au CROUS 
La résidence universitaire a été réalisée par la société HLM de l'université et a été remise au CROUS pour exploitation    
La formation d'ingénieurs est réalisée par le syndicat mixte de l'enseignement supérieur par délégation de l'Etat    
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ANNEXE 2 : FICHES MESURES DE LA CONVENTION TERRITOR IALE D’AGGLOMERATION 
DE CASTRES-MAZAMET 2008-2013 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
Préalable : Moderniser les infrastructures de commu nication et faciliter les déplacements  
-Transports et déplacements 
 
Axe I : Concourir à la compétitivité régionale  
I-1 : Soutenir le développement économique 
-Offre foncière 
-Offre immobilière 
-Offre très haut débit 
-Ingénierie de l’innovation 
I-2 : Renforcer l’enseignement supérieur et la rech erche 
-Enseignement supérieur et recherche 
 
Axe II : Accompagner les mutations économiques  
II-1 : Requalifier les sites d’activité 
-Requalification de sites d’activité et résorption de friches 
II-2 : Accompagner l’effort des entreprises 
-Accompagnement des entreprises 
II-3 : Favoriser l’emploi et la transmission d’acti vité 
-Emploi et transmission d’activité 
 
Axe III : Renforcer l’attractivité et la cohésion s ociale de l’agglomération  
III-1 : Déployer les services à la population 
-Offre culturelle et socioculturelle 
-Offre touristique, sportive et de loisirs 
-Services numériques 
III-2 : Préserver l’environnement et valoriser le c adre de vie 
-Ressources énergétiques et capital environnemental 
-Aménagements urbains 
 



�

 20 

 

Transports et déplacements  

Préalable – MODERNISER LES INFRASTRUCTURES DE COMMU NICATION ET FACILITER LES 
DEPLACEMENTS 

Les réflexions de l’agglomération de Castres-Mazamet pour améliorer les déplacements sur son 
territoire sont en cohérence avec les orientations du SCoT, du Pays d’Autan, du Parc naturel régional du 
Haut-Languedoc, les Agendas 21 du département du Tarn et de la Région Midi-Pyrénées. 

PRESENTATION DE LA MESURE 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 
actif entre les acteurs locaux publics et privés, ce qui a permis la reconversion de son bassin d’emploi, et 
doté l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal 
pôle de recherche privée spécialisé en santé et numérique. L’aéroport régional situé au contact direct du site 
Le Causse Espace d’Entreprises (site régional d’appui du Canceropôle dans le cadre du pôle de 
compétitivité Cancer-Bio-santé) contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées. Néanmoins, la stratégie de 
l’agglomération ne pourra réellement porter ses fruits que lorsqu’elle disposera d’infrastructures de 
communication performantes. La liaison autoroutière avec la métropole toulousaine est ainsi primordiale 
pour conforter l’agglomération comme pôle d’équilibre majeur en Région. Par ailleurs, l’utilisation des 
transports en commun se heurte à certains obstacles : les gares SNCF, routières et de bus sont éloignées 
les unes des autres. Les efforts de l’agglomération consacrés au développement d’une offre de transports 
équilibrée doivent être soutenus pour améliorer l’accueil et faciliter les déplacements des usagers (parkings 
liés aux gares…).  

L’amélioration des transports collectifs est essentielle pour l’équilibre des territoires urbains et ruraux 
de l’agglomération, pour protéger l’environnement, et pour assurer à tous l’accessibilité aux transports. 

 
�  Objectifs stratégiques 

Les actions structurantes contribuant à l’attractivité et à la compétitivité de Castres-Mazamet doivent 
être accompagnées par la modernisation des infrastructures routières, et avec l’amélioration de l’offre de 
transports, ceci afin d’optimiser les déplacements en considération des enjeux environnementaux et 
d’accessibilité. 

 
�  Contenu 

Des réflexions sont envisagées à l’échelle du SCoT pour une meilleure organisation des flux 
d’échanges pour tous les voyageurs sur le territoire. La Communauté d’agglomération maintiendra ses 
engagements sur les projets d’infrastructures routières, et guidée par une approche globale, elle étudiera 
comment renforcer l’intermodalité et l’accessibilité sur son territoire. Une requalification et une restructuration 
des quartiers gares est également envisagée. Par ailleurs, la CCI améliorera l’accueil des voyageurs par une 
rénovation et l’extension de l’aéroport. 
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre : 2008-2013 
DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
(Pour mémoire : Autoroute Toulouse-Castres-Mazamet) 
-Voie urbaine Nord de Castres – 2e tranche (CACM) 
-Etude pour l’accessibilité aux personnes handicapées (CACM) 
-Plan Global de Déplacements (Syndicat mixte du SCoT) 
-Etude intermodalité et restructuration des quartiers « gares » de Castres, Mazamet-Aussillon et Labruguière 
(CACM et communes) 
-Aménagement de parkings liés aux gares 
-Rénovation et extension de l’aérogare (Syndicat mixte de l’aéroport régional Castres-Mazamet) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PDMI, PO FEDER axe 6 mesure 2, CPER projet 4 
EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Flux de circulation routière 
-Nombre d’utilisateurs des transports collectifs 
-Nombre de transports accessibles aux personnes handicapées 
-Nombre de passagers (Aérogare) 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Offre foncière 
 

AXE I - CONCOURIR À LA COMPETITIVITE REGIONALE 
I-1 Soutenir le développement économique  

Le développement des infrastructures d’accueil des entreprises contribue à la dynamique 
économique de Castres-Mazamet. Les orientations du SCoT, du Pays d’Autan, du Parc naturel régional du 
Haut-Languedoc, les stratégies du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées seront prises en 
considération pour l’élaboration du schéma territorial des infrastructures économiques, qui se fera en 
concertation avec le Syndicat mixte du SCoT pour une réflexion cohérente. 

PRESENTATION DE LA MESURE 

 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 
actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis la 
reconversion de son bassin d’emplois, et doté l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent en 
Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. Les 
efforts d’investissement de l’agglomération consacrés au développement d’une offre foncière diversifiée sont 
soutenus pour continuer à développer l’activité économique (activités endogènes et exogènes) et maintenir 
Castres-Mazamet en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

Le rôle stratégique de Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées, notamment 
grâce à la zone du Causse ; site d’appui du Canceropôle dans le cadre du pôle de compétitivité Cancer-Bio-
Santé. La mise en place du réseau régional des parcs d’activités économiques avec labellisation « Zone 
d’Intérêt Régional » valorisera la position stratégique de la zone du Causse et de l’agglomération de 
Castres-Mazamet. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique pour développer les activités nouvelles, à partir du potentiel des 
entreprises existantes, par le soutien à la création d’entreprises, et par l’accueil d’entreprises nouvelles. 

 
�  Contenu 

Il s’agit d’aménager des zones d’activité à qualité environnementale : Le Causse Espace 
d’Entreprises (extension), l’Ecosite, et la ZAC du Thoré. 
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (honoraires et études, acquisitions foncières, travaux) : 
-Schéma territorial des infrastructures économiques (Syndicat mixte du SCoT) 
-Extension de la zone d’activités Le Causse Espace d’entreprises (CACM) 
-Aménagement des ZAC du Thoré et de l’Ecosite (CACM) 
�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 2 mesure 2, CPER art 30 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre d’entreprises implantées 
-Nombre d’emplois créés 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 

-Intérêt majeur du projet 
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Offre immobilière 
 

AXE I - CONCOURIR À LA COMPETITIVITE REGIONALE 
I-1 Soutenir le développement économique  

Le développement des infrastructures d’accueil des entreprises contribue à la dynamique 
économique de Castres-Mazamet, en cohérence avec les orientations du Pays d’Autan, du Parc naturel 
régional du Haut-Languedoc, et les stratégies du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées. 

PRESENTATION DE LA MESURE 

 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 
actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis la 
reconversion de son bassin d’emplois, et doté l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent en 
Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. Le 
rôle stratégique de Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées, notamment grâce à la 
zone du Causse ; site d’appui du Canceropôle dans le cadre du pôle de compétitivité Cancer-Bio-Santé. 

Compte tenu du taux d’occupation des immeubles existants et de l’insuffisance de l’initiative privée, 
les efforts d’investissement de l’agglomération consacrés au développement d’une offre immobilière 
qualifiée sont soutenus pour continuer à développer l’activité économique (activités endogènes et 
exogènes) et maintenir Castres-Mazamet en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique pour développer les activités nouvelles, à partir du potentiel 
des entreprises existantes, par le soutien à la création d’entreprises, et par l’accueil d’entreprises 
nouvelles.  

 
�  Contenu 

Compléter l’offre foncière par une offre immobilière locative qualifiée grâce à un nouvel hôtel 
pépinière d’entreprises l’Arobase2 sur la zone du Causse, et par la requalification de l’hôtel pépinière 
d’entreprises Bradford situé à Aussillon. 
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
-Construction d’un nouvel hôtel pépinière d’entreprises l’Arobase2 destiné à accueillir des activités du 
secteur tertiaire (CACM) 
-Requalification de l’hôtel pépinière d’entreprises le Centre Bradford (CACM) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PO FEDER axe 2 mesure 2, CPER art 30 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Taux de remplissage des locaux 
-Nombre d’entreprises « nouvelles » hébergées 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Offre très haut débit 
 

AXE I - CONCOURIR À LA COMPETITIVITE REGIONALE 
I-1 Soutenir le développement économique  

Résolument engagée sur la voie numérique, la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 
envisage l’amélioration de la desserte numérique. Cette mesure s’inscrit dans une démarche de 
développement durable, en cohérence avec les orientations du Contrat de Pays d’Autan, de la charte du Parc 
régional du Haut-Languedoc, et des Agendas 21 du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 

actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis la 
reconversion de son bassin d’emplois, et doté l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent en 
Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée. Le rôle stratégique de Castres-
Mazamet reconnu pour ses compétences « Numérique et Santé » contribue à la compétitivité de Midi-
Pyrénées, notamment grâce à la zone du Causse ; site d’appui du Canceropôle dans le cadre du pôle de 
compétitivité Cancer-Bio-Santé. 

La poursuite des efforts d’investissement de l’agglomération consacrés à l’optimisation de la 
couverture haut-débit est essentielle pour continuer à développer l’activité économique (activités 
endogènes et exogènes) et maintenir Castres-Mazamet en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-
Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique pour développer les activités nouvelles, à partir du potentiel 
des entreprises existantes, par le soutien à la création d’entreprises, et par l’accueil d’entreprises 
nouvelles. 

 
�  Contenu 

Le schéma d’optimisation de la couverture haut-débit réalisé en 2007 par la Communauté 
d’agglomération prévoit la densification de la couverture numérique en vertu de la compétence de 
l’agglomération en matière de développement économique.  
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
Mise en œuvre du schéma d’optimisation de la couverture très haut débit : 

-Réalisation des infrastructures pour la desserte des zones d’activité et des principales entreprises 
implantées sur le territoire (CACM) 
-Déploiement des services et info structures 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PO FEDER axe 5 mesure 3, CPER art 32 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre d’entreprises raccordées au réseau optique 
-Nombre de zones d’activité raccordées au réseau optique 
�  Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 

-Très haut débit 
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Ingénierie de l’innovation 

AXE I - CONCOURIR À LA COMPETITIVITE REGIONALE 
I-1 Soutenir le développement économique  

L’ingénierie de l’innovation au service des acteurs économiques s’inscrit dans une démarche de 
développement durable, en cohérence avec les orientations du Contrat de Pays d’Autan, de la charte du Parc 
régional du Haut-Languedoc, et des Agendas 21 du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  

PRESENTATION DE LA MESURE 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 
actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis de doter 
l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle 
de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. La mise en place de Castres-Mazamet Technopole 
témoigne de l’appui significatif aux entreprises. Labellisée en 2005 et intégrée aux réseaux européens 
(CEEI) via le réseau national Rétis, elle propose une expertise « Santé Economie numérique et chimie 
fine » dont la démarche repose sur la mise en synergie des compétences technologiques, scientifiques et 
économiques, autour du campus universitaire de la Borde Basse et de la zone du Causse. En tant que 
territoire régional d’appui du pôle Cancer-Bio-Santé, une convention de partenariat spécifique est établie 
entre le pôle CBS, la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et Castres-Mazamet Technopole 
à compter de 2008. Par ailleurs, l’agglomération a été retenue par la DIACT pour mener une 
expérimentation sur la thématique « santé et offre de soins ». 

De par son expertise et ses ressources universitaires et technologiques dans le domaine de la 
santé, Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées. A ce titre, le site du Causse propose 
d’accueillir 3 projets labellisés par le pôle CBS, et, la Technopole, structure d’appui à l’innovation en Midi-
Pyrénées, déploie un plan d’actions favorisant la détection et l’accompagnement de projets innovants en 
particulier dans le domaine de la santé. 

 
�  Objectifs stratégiques 

Dans un souci de diversification économique du Sud du Tarn, l’agglomération développe une 
stratégie économique qui s’appuie sur : 
-un positionnement régional pour la compétitivité de Midi-Pyrénées, en tant que pôle d’équilibre majeur et 

2ème bassin industriel de la région, 
-un positionnement autour d’une ingénierie de l’Innovation Santé et Numérique de la Technopole en tant 

que territoire d’appui du pôle CBS, 
-le renforcement de sa démarche de détection et d’accompagnement de projets innovants, dans le cadre 

et en appui aux pôles de compétitivité de Midi-Pyrénées. 
 

�  Contenu 
L’ingénierie de l’innovation initiée par Castres-Mazamet Technopole au service des acteurs 

économiques sera renforcée par la mise en réseau des compétences au niveau régional et départemental. 
S’appuyant sur le téléport, des projets structurants seront développés avec le déploiement des services 
autour d’une plate-forme d’information et d’un data center pour l’hébergement de données sécurisées. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 
�   Types d’actions (ingénierie, étude) : 

-Déploiement des missions de Castres-Mazamet Technopole (Association) 
-Mise en place de la plateforme technologique « galénique avancée » (EMAC), projet structurant du pôle CBS 
-Mise en place du Centre d’Intelligence Scientifique et Economique du Cancer, projet structurant du pôle CBS 
-Mise en place d’une plateforme de projets e-santé, projet structurant du pôle CBS 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
 Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont notamment PO FEDER axe 2, 
CPER Projet 1 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre de projets accompagnés 
-Nombre d’entreprises créées et/ou implantées  
-Nombre d’entreprises et de partenaires mobilisés 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Enseignement supérieur et recherche 
 

AXE I - CONCOURIR À LA COMPETITIVITE REGIONALE 
I-2 Renforcer l’enseignement supérieur et la recher che 

Les actions de renforcement du pôle enseignement supérieur et recherche s’inscrivent dans une 
démarche de développement durable, en cohérence avec les orientations du Contrat de Pays d’Autan, de la 
charte du Parc régional du Haut-Languedoc, et des Agendas 21 du département du Tarn et de la région Midi-
Pyrénées.  

PRESENTATION DE LA MESURE 

 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 
actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis la 
reconversion de son bassin d’emploi, et doté l’agglomération -qui se distingue en Région Midi-Pyrénées en 
tant que principal pôle industriel de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé- d’atouts 
concurrentiels et d’outils en faveur de l’innovation comme la Technopole qui déploie une expertise Santé 
Economie numérique et Chimie fine. Les efforts conjoints pour développer un pôle d’enseignement 
supérieur et de recherche en prise sur les réalités du marché de l’emploi, la récente habilitation de la 
formation interuniversitaire d’ingénieurs en informatique et systèmes d’information pour la santé confirment 
aujourd’hui le site universitaire de Castres-Mazamet dans une fonction professionnalisante de haut niveau.  

La mobilisation des partenaires sera soutenue pour continuer à structurer et développer l’offre 
d’enseignement supérieur et de recherche, par l’élévation du niveau des formations, afin de maintenir 
l’agglomération en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique. A ce titre et pour rééquilibrer l’offre en Midi-Pyrénées, 
l’agglomération de Castres-Mazamet renforcera son pôle d’enseignement supérieur et de recherche, en 
appuyant ses efforts sur la recherche dans le cadre du PRES « Université de Toulouse », et en 
développant les liens entre les ressources universitaires et les entreprises. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération dans le cadre du Syndicat mixte pour le développement de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et du transfert de technologie du Sud, prévoit d’achever les 
équipements de la formation d’ingénieurs, d’améliorer les conditions de vie étudiante, et de mettre en place 
une structure d’interface universités-entreprises dédiée à la recherche et à l’innovation. 

 
�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 

2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
-Construction des bâtiments de la formation d’ingénieurs (Syndicat mixte de l’enseignement supérieur) 
-Equipement de recherche et d’innovation universités-entreprises (Syndicat mixte de l’enseignement 

supérieur) 
-Construction d’un gymnase (Syndicat mixte de l’enseignement supérieur) 
�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 1 mesure 2, CPER projet 2 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre d’étudiants chercheurs 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Requalification de sites d’activité et résorption d e friches 
 

AXE II – ACCOMPAGNER LES MUTATIONS ECONOMIQUES DU B ASSIN 

La requalification des espaces économiques et des friches industrielles s’inscrit dans une 
démarche de développement durable, en cohérence avec les orientations du Contrat de Pays d’Autan, de la 
charte du Parc régional du Haut-Languedoc, et des Agenda21 du département du Tarn et de la région Midi-
Pyrénées.  

PRESENTATION DE LA MESURE 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 

actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis 
d’engager la reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui 
la distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en 
Numérique et Santé. Néanmoins, le territoire est encore marqué par le déclin des industries traditionnelles. 
Les efforts d’investissement doivent être amplifiés pour reconduire les actions d’accompagnement des 
mutations économiques déjà engagées dans le précédent contrat d’agglomération. 

Le rôle stratégique de Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées. La 
mobilisation de la Communauté d’agglomération sera soutenue pour poursuivre la requalification des 
zones d’activité, accélérer la reconversion économique qui s’opère sur le bassin de Castres-Mazamet, et 
maintenir l’agglomération en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique pour développer les activités nouvelles, à partir du potentiel 
des entreprises existantes, par le soutien à la création d’entreprises, et par l’accueil d’entreprises nouvelles 
. La réhabilitation des sites d’activité et des anciennes friches est essentielle pour revitaliser le territoire, 
favoriser l’implantation d’entreprises et agir sur le niveau de l’emploi. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération et ses communes membres concentrent leurs efforts pour 
réhabiliter les zones d’activité et résorber les friches industrielles résiduelles. 

 
�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 

2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
-Requalification des sites d’activité (CACM) 
-Résorption de friches industrielles : friche AZAIS, friche Procalp - entrée de ville (Aussillon) 
�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PO FEDER axe 2 mesure 2 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre de zones d’activité requalifiées 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Accompagnement des entreprises 

 

AXE II – ACCOMPAGNER LES MUTATIONS ECONOMIQUES DU B ASSIN 

Accompagner l’effort des entreprises dans le contexte de reconversion économique du bassin de 
Castres-Mazamet s’inscrit dans une démarche de développement durable, en cohérence avec les orientations 
du Contrat de Pays d’Autan, de la charte du Parc régional du Haut-Languedoc, et des Agenda21 du 
département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées. 

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 

actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis 
d’engager la reconversion de son bassin d’emploi, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la 
distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en 
Numérique et Santé. Néanmoins, le bassin de Castres-Mazamet nécessite encore aujourd’hui des 
mesures spécifiques et de soutien en faveur des entreprises� La Communauté d’agglomération et la CCI 
entendent en particulier valoriser le développement des PME, et souhaitent que soit reconduit le dispositif 
d’aide à l’investissement immobilier et tertiaire mis en place en 2004. 

Le rôle stratégique de Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées. La 
mobilisation des partenaires de la Communauté d’agglomération sera soutenue pour accélérer la 
reconversion économique qui s’opère sur le bassin d’emploi de Castres-Mazamet, et maintenir 
l’agglomération en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique pour développer les activités nouvelles, à partir du potentiel 
des entreprises existantes, par le soutien à la création d’entreprises, et par l’accueil d’entreprises 
nouvelles. L’aide aux entreprises est nécessaire pour favoriser l’implantation d’entreprises et agir sur le 
niveau de l’emploi. 

 
�  Contenu 

Aide aux investissements de développement des entreprises. 
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (aides aux entreprises) : 
-Soutien aux investissements immobiliers et matériels des entreprises (Entreprises) 
-Facilitation de l’accès aux marchés publics aux PME (CCI) 
�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PO FEDER axe 2, CPER projet 9 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre d’emplois créés par les bénéficiaires  
-Nombre d’entreprises aidées 
-Nombre d’entreprises participantes  
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Emploi et transmission d’activité 

 

AXE II – ACCOMPAGNER LES MUTATIONS ECONOMIQUES DU B ASSIN 

Dans le contexte de reconversion économique du bassin de Castres-Mazamet, les actions 
d’accompagnement des entreprises et des salariés s’inscrivent dans une démarche de développement durable 
en termes d’emploi-formation, en cohérence avec les orientations du Contrat de Pays d’Autan, de la charte du 
Parc régional du Haut-Languedoc, et des Agenda21 du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement économique sur un partenariat 

actif entre les acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis 
d’engager la reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui 
la distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en 
Numérique et Santé. Néanmoins, le bassin de Castres-Mazamet nécessite encore aujourd’hui des 
mesures spécifiques compte tenu des difficultés auxquelles continue d’être confronté le territoire : 
disparition d’entreprises, déclin d’emplois industriels. La Communauté d’agglomération souhaite achever la 
redynamisation économique par des dispositifs d’accompagnement et de soutien aux entreprises et aux 
salariés tels que le PLIE de Castres-Mazamet rattaché au PLIE départemental, la cellule de reclassement 
ainsi que le dispositif d’appui RH récemment mis en place. 

La mobilisation de la Communauté d’agglomération et de ses partenaires sera soutenue pour 
accélérer la reconversion économique qui s’opère sur le bassin de Castres-Mazamet, et maintenir 
l’agglomération en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée avec les acteurs locaux dans une stratégie 
volontariste de redynamisation économique. Les efforts porteront sur la création d’entreprises, 
l’accompagnement des salariés, l’aide à la transmission-reprise d’entreprises pour revitaliser le territoire, 
l’implantation d’entreprises et des mesures agissant sur le niveau et la qualification de l’emploi. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération et la CCI concentreront leurs efforts pour revitaliser le territoire 
par des dispositifs d’accompagnement des salariés, d’appui RH aux TPE/PME, de soutien et de formation 
aux repreneurs d’activité. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 
�   Types d’actions (ingénierie, études, aides aux entreprises) : 

-Mise en place d’un dispositif PLIE (CACM) 
-Développement d’une plate-forme emploi (CCI) 
-Accompagnement à la reprise d’entreprise (CCI) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 

notamment PO FEDER axe 2 mesure 3, CPER projet 9 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre de participants au dispositif PLIE (entrées, sorties positives) 
-Nombre de bénéficiaires de la cellule, nombre de bénéficiaires reclassés/en situation intermédiaire 
-Nombre de repreneurs participants 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Offre culturelle et socioculturelle 
 

AXE III – RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LA COHESION D E L’AGGLOMERATION 
III-1 – Déployer les services à la population  

L’amélioration de l’offre culturelle et socioculturelle de Castres-Mazamet s’inscrit dans une 
démarche de développement durable, en cohérence avec la réflexion menée par le Pays d’Autan sur 
l’élaboration du Projet culturel et socioculturel, avec les orientations de la charte du Parc régional du Haut-
Languedoc, celles du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  
 

PRESENTATION DE LA MESURE 

 
�  Contexte général 

L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement sur un partenariat actif entre les 
acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis d’engager la 
reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent 
en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. 
En concomitance de la redynamisation économique, les efforts de la Communauté d’agglomération et du 
Pays d’Autan doivent être amplifiés pour réaffirmer les vocations culturelles, touristiques et sportives du 
territoire, et ainsi accroître l’attractivité du territoire. 

Le rôle stratégique de Castres-Mazamet contribue à la compétitivité de Midi-Pyrénées. La 
Communauté d’agglomération et ses partenaires se mobilisent pour valoriser les potentiels tout en 
accélérant la reconversion économique du bassin, pour mettre en œuvre une politique dynamique de 
développement culturel, et maintenir la position de pôle d’équilibre majeur de Castres-Mazamet en Midi-
Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération et le Pays d’Autan sont engagés dans une stratégie volontariste 
de redynamisation économique, culturelle et touristique. La valorisation du patrimoine et l’élaboration d’un 
projet d’aménagement culturel équilibré sont complémentaires au développement économique, et 
essentielles pour accroître l’attractivité et la cohésion du territoire. 

 
�  Contenu 

Elaboration du projet culturel et socioculturel par le Pays d’Autan.  
Les actions de la Communauté d’agglomération et ses communes membres consisteront à 

réhabiliter les équipements culturels et à créer des espaces de loisirs. 
 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
- Projet culturel et socioculturel  (Pays d’Autan) 
- Equipements culturels structurants : Aménagement du Musée Goya et du Théâtre (Castres) ; rénovation 
de monuments classés ou inscrits (Communes) ; création d’espaces pour les associations (Communes) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment CPER projet 10, Ministère de la culture 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
�   Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre d’évènements programmés 
-Nombre de visiteurs/spectateurs 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Offre touristique, sportive et de loisirs 
 

AXE III – RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LA COHESION D E L’AGGLOMERATION 
III-1 – Déployer les services à la population  

Les actions d’amélioration de l’offre touristique, sportive et de loisirs de Castres-Mazamet 
s’inscrivent dans une démarche de développement durable, en cohérence avec la réflexion menée par le Pays 
d’Autan sur le Schéma de l’économie touristique, avec les orientations de la charte du Parc régional du Haut-
Languedoc, celles du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  
 

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement sur un partenariat actif entre les 

acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis d’engager la 
reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent 
en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. 
En concomitance de la redynamisation économique et compte tenu du fort potentiel environnemental, les 
efforts de la Communauté d’agglomération et du Pays d’Autan doivent être amplifiés pour réaffirmer les 
vocations touristiques et sportives, reconnaître Castres-Mazamet en tant que destination touristique, et 
ainsi accroître l’attractivité du territoire. 

Le rôle stratégique de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet concourt à la 
compétitivité de Midi-Pyrénées. L’agglomération et le Pays d’Autan se mobiliseront pour valoriser les 
atouts du territoire tout en corrigeant les séquelles de la reconversion économique du bassin. La mise en 
œuvre d’une stratégie dynamique de développement du tourisme et des activités sportives et de loisirs 
contribuera à maintenir l’agglomération en tant que pôle d’équilibre majeur en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération et le Pays d’Autan sont engagés dans une stratégie volontariste 
de redynamisation économique. La valorisation du patrimoine et l’élaboration d’une politique touristique et 
sportive équilibrée sont complémentaires au développement économique, et essentielles pour accroître 
l’attractivité et la cohésion du territoire. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération et ses communes membres concentrent leurs efforts pour mettre 
en œuvre le schéma de l’économie touristique élaboré par le Pays d’Autan, réhabiliter et valoriser les 
infrastructures sportives et de loisirs. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�  Types d’actions (études et travaux) : 
- Schéma de l’économie touristique (Pays d’Autan) 
- Equipements et aménagements touristiques structurants (Communes) 
- Equipements sportifs structurants (Communes) 
- Equipements de loisirs structurants (Communes) 

�  Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 2 mesures 1 et 2, CNDS 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�  Indicateurs de suivi et d’évaluation : 
-Nombre de visiteurs/utilisateurs 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Services numériques 
 

AXE III – RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LA COHESION D E L’AGGLOMERATION 
III-1 – Déployer les services à la population  

Les actions d’amélioration de l’offre numérique de Castres-Mazamet répondent aux enjeux des 
espaces ruraux de l’agglomération en termes de développement durable, et s’inscrivent en cohérence avec les 
orientations du Pays d’Autan, avec les orientations de la charte du Parc régional du Haut-Languedoc, celles de 
l’Agenda21 du département du Tarn et de la région Midi-Pyrénées.  
 

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement sur un partenariat actif entre les 

acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis d’engager la 
reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la distinguent 
en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en Numérique et Santé. 
Les investissements de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet ont permis de développer 
les services et usages numériques aux entreprises, et d’initier la mise en réseau et le maillage des 
espaces d’animation et des ressources numériques. 

La Communauté d’agglomération souhaite préserver sa singularité et s’engager dans une 
démarche plus large en proposant un véritable aménagement numérique et le développement d’une 
agglomération électronique et citoyenne. La densification numérique valoriserait les potentiels de 
l’agglomération. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La densification de la couverture haut débit et le développement numérique des usages et services 
participent au développement économique de Castres-Mazamet, et sont essentiels pour accroître 
l’attractivité et la cohésion du territoire. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération, les communes membres et leurs partenaires concentrent leurs 
efforts pour élaborer, mettre en œuvre le schéma de développement des e-services et organiser la 
densification de la couverture des zones d’habitation. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
- Elaboration et mise en œuvre d’un schéma de développement des e-services (CACM) 
- Couverture des zones blanches 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 5 mesure 3, CPER art 32 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation 
-Types de e-services pour une e-administration, un e-territoire 
-Part des foyers raccordés au réseau 
-Part des établissements publics raccordés au réseau 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Ressources énergétiques et capital environnemental 
 

AXE III – RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LA COHESION D E L’AGGLOMERATION 
III-2 – Préserver l’environnement et valoriser le c adre de vie  

Les actions de Castres-Mazamet en faveur de la protection de l’environnement répondent aux 
enjeux de l’agglomération en termes de développement durable, et s’inscrivent en cohérence avec la réflexion 
du Pays d’Autan sur l’élaboration du Plan Climat Energie Territorial, avec les orientations de la charte du Parc 
régional du Haut-Languedoc, celles de l’Agenda21 du département du Tarn, ainsi qu’avec celles de 
l’Agenda21 et du programme PRELUDDE de la région Midi-Pyrénées.  
 

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement sur un partenariat actif entre les 

acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis d’engager la 
reconversion de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la 
distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en 
Numérique et Santé. La démarche de développement durable dans laquelle s’inscrit Castres-Mazamet a 
permis d’intégrer la dimension environnementale dans les projets de développement économique, et de 
sensibiliser les communes aux effets du changement climatique. 

La Communauté d’agglomération avec le Pays d’Autan s’engagent à soutenir les initiatives des 
communes en faveur de la réduction des consommations d’énergie et de la promotion de l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les actions en faveur de la préservation de l’environnement valorisent la position 
stratégique de pôle d’équilibre majeur de l’agglomération de Castres-Mazamet en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération et le Pays d’Autan sont engagés dans une stratégie volontariste 
de redynamisation économique dans une démarche de développement durable. La protection de 
l’environnement d’exception de Castres-Mazamet et la mise en valeur des qualités paysagères sont 
complémentaires au développement économique, et essentielles pour accroître l’attractivité du territoire. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération et ses communes membres concentreront leurs efforts pour 
anticiper les effets du changement climatique, mettre en œuvre le Plan Climat Energie Territorial élaboré 
par le Pays d’Autan, et encourager le recours aux énergies renouvelables les plus appropriées au 
territoire. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 

�   Types d’actions (études et travaux) : 
- Plan Climat Energie Territorial (Pays d’Autan) 
- Chaufferies bois et réseaux de chaleur (Castres, Labruguière, Mazamet) 
- Centrale hydro électrique quai du moulin (Castres) 
- Installations photovoltaïques (Castres) 
- Réhabilitation des centres d’enfouissement technique La Mane et Pioch de Gaix (CACM) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 3 mesure 1, CPER projets 5, 6, 7 et 8 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation 
-Production d’énergie renouvelable en kTEP / an  
-Superficie de capteurs solaires et thermiques installés 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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Aménagements urbains 

 

AXE III – RENFORCER L’ATTRACTIVITE ET LA COHESION D E L’AGGLOMERATION 
III-2 – Préserver l’environnement et valoriser le c adre de vie  

Les actions de Castres-Mazamet en faveur de la valorisation du cadre de vie répondent aux 
enjeux de l’agglomération en termes de développement durable, et s’inscrivent en cohérence avec les 
orientations du Pays d’Autan, avec les orientations de la charte du Parc régional du Haut-Languedoc, celles 
de l’Agenda21 du département du Tarn et de la Région Midi-Pyrénées.  
 

PRESENTATION DE LA MESURE 
 

�  Contexte général 
L’agglomération de Castres-Mazamet appuie son développement sur un partenariat actif entre les 

acteurs locaux publics et privés. Cette mobilisation de forces et de moyens a permis d’engager la 
redynamisation de son bassin d’emplois, et de doter l’agglomération d’atouts concurrentiels qui la 
distinguent en Région Midi-Pyrénées en tant que principal pôle de recherche privée spécialisé en 
Numérique et Santé. Néanmoins, le territoire est encore marqué par la reconversion des industries 
traditionnelles. Les efforts d’investissement des communes de l’agglomération de Castres-Mazamet ont 
permis d’engager nombreuses opérations de requalification et d’embellissement d’entrées et cœurs des 
villes. Les aménagements urbains et la mise en valeur des communes doivent être amplifiés pour 
accélérer la reconversion, sécuriser la circulation et préserver la qualité de vie des habitants. 

La Communauté d’agglomération s’engage à soutenir les initiatives des communes en faveur de 
l’amélioration du cadre de vie dans une démarche de développement durable permettant d’intégrer la 
dimension environnementale dans les projets d’aménagement pour valoriser la position stratégique de 
pôle d’équilibre majeur de l’agglomération de Castres-Mazamet en Midi-Pyrénées. 

 
�  Objectifs stratégiques 

La Communauté d’agglomération est engagée dans une stratégie volontariste de redynamisation 
économique dans une démarche de développement durable. La protection de l’environnement 
d’exception, la valorisation du cadre et des conditions de vie de l’agglomération sont complémentaires au 
développement économique, et essentielles pour accroître l’attractivité et la cohésion du territoire. 

 
�  Contenu 

La Communauté d’agglomération et ses communes membres concentreront leurs efforts pour 
maîtriser les espaces urbains du territoire par une politique d’aménagement qui vise la sécurité, 
l’embellissement et la mise en valeur de la qualité de vie de l’agglomération de Castres-Mazamet. 

 

�  Calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
2008-2013 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ENVISAGEES 
�   Types d’actions (études et travaux) : 
- Entrées de ville (Communes) 
- Espaces publics (Communes) 
- Opérations de renouvellement urbain (Castres, Mazamet) 

�   Calendrier : 2008 - 2013 
�   Lien avec les dispositifs mis en œuvre par les partenaires financiers, dont : 
notamment PO FEDER axe 6, ANRU 

EVALUATION ET SUIVI DE LA MESURE 
 

�   Indicateurs de suivi et d’évaluation 
�   Critères techniques et qualitatifs de sélection des projets 
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ANNEXE 3 : PRESENTATION DES DISPOSITIFS D’INTERVENT ION DE L’ETAT, DE LA REGION ET 
DU DEPARTEMENT DU TARN 
 
 3.1 : PRESENTATION DES DISPOSITIFS D’INTERVENTION D E L’ETAT  
 
I. Le cadre d’intervention de l’Etat 
 
Le caractère stratégique du CPER s’est traduit par un choix de champs d’action autour de trois objectifs 
et des thématiques liées à : 

- la compétitivité et l’attractivité des territoires 
- la dimension environnementale du développement durable 
- la cohésion sociale et territoriale 
 

A partir de ces principes fondamentaux, l’Etat a souhaité, à l’instar du précédent CPER, instaurer un 
volet territorial destiné à permettre la prise en compte d’opérations s’inscrivant dans une démarche 
territoriale infrarégionale. 
Pour l’Etat, ces démarches pourront venir en appui de certains grands projets dont les financements 
auront été définis dans le cadre du volet régional ou s’articuler avec les projets retenus au titre des 
programmes cofinancés par les crédits européens. 
Comme les autres domaines du CPER, le soutien par l’Etat doit par ses orientations et sa sélectivité, 
rechercher un effet de levier maximum et contribuer de manière efficace au dynamisme des territoires. Il 
s’agira ainsi d’aider les territoires (Pays, PNR, Agglomérations) à s’inscrire dans les dynamiques de 
projets touchant des thématiques pour lesquels la ressource leur fait défaut. 
 
De façon générale, l’Etat à travers le volet territorial s’attachera particulièrement dans les 
Agglomérations à : 
 

- mobiliser les territoires et réduire les inégalités entre eux. L’aménagement du territoire de 
Midi-Pyrénées doit permettre de compenser les handicaps territoriaux des zones rurales et 
favoriser l’émergence de nouveaux pôles de développement en s’appuyant notamment sur 
les fonctions des agglomérations ; 

 
- consolider les systèmes urbains par l’implantation plus équilibrée des activités et des services 

publics par des complémentarités interurbaines et des liaisons directes avec la métropole 
(coopération métropolitaine), par l’émergence de vocations économiques, sociales et 
culturelles affirmées et la recherche d’une grande qualité de la vie sociale, de l’environnement 
et du cadre de vie. 

 
- jeter les bases du développement durable : c’est à dire un développement qui concilie 

progrès économique, protection sociale, qualité et valorisation des milieux et des ressources. 
Ce souci de ménager le territoire doit conduire à ne plus considérer les milieux naturels, 
comme une variable d’ajustement économique mais comme une ressource à part entière qu’il 
convient de mettre en valeur comme un atout pour le développement et la qualité de vie. 

 
Sur cette base, l’Etat interviendra dans le volet territorial par le soutien aux thématiques suivantes : 
 

�  Le développement culturel ,  
La culture joue un rôle important dans l’économie régionale à travers son impact touristique mais aussi à 
travers le maillage territorial qu’elle induit. Dans cette optique, L’Etat s’attachera aménager et moderniser 
les équipements culturels; à aménager les pôles archéologiques; 
Et à  assurer une offre culturelle de qualité; 
 

�  Le développement économique ,  
L’objectif retenu est de permettre aux territoires organisés d'affirmer et de valoriser leurs vocations 
territoriales. Il s’agit ainsi de : 

-  concourir au développement de l'économie résidentielle, de l'artisanat et du commerce, 
afin d'offrir aux populations la couverture de services marchands nécessaires à leur 
maintien mais également créatrice d'activités et d'emplois  

- d’offrir des zones d'activités nécessaires à l'implantation d'entreprises;  
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-   de valoriser les potentialités touristiques qui constituent une alternative porteuse de 
développement. 

 
Par ailleurs, et en complément de ces actions du volet territorial, lorsque les territoires sont confrontés à 
des crises économiques ou à des restructurations dont l’impact à des répercussions sur les équilibres 
locaux, l’Etat apporte son soutien dans des actions collectives vers les entreprises quand elles 
correspondent aux critères de compétitivité du projet 1 « soutien de la compétitivité économique 
régionale ». 
 

�  Les services à la personne et des équipements struc turants :  
Il s’agit d’assurer l'équité territoriale pour l'accès aux services à la personne; offrir des équipements 
structurants et  favoriser la qualité du cadre de vie. L’Etat interviendra tout particulièrement sur les 
actions concourant à améliorer l’offre de prise en charge des personnes âgées et handicapées. 

 
�  Le développement numérique,: 

L’Etat se veut garant d’un développement numérique équitable pour accompagner les acteurs 
économiques mais aussi les populations dans l'accès à la société de l'information ; Outre les actions 
financées dans le cadre du volet territorial, l’appui de l’Etat à l’aménagement numérique des territoires 
est matérialisé par trois grandes thématiques : 

- l'information sur les politiques de développement TIC local, la constitution de dossiers techniques 
et juridiques… 

- la mise en réseau des acteurs qui favorise la transversalité, la mutualisation et l'ouverture à 
d'autres pratiques, à d'autres ressources.  

- l'assistance technique qui consiste à accompagner les porteurs de projets d’un point de vue 
technique, méthodologique, financiers… 

 
�  Le développement durable : 

L’inscription des objectifs de développement durable prend tout son sens dans les projets de 
territoires  : pays, agglomérations et Parcs naturels régionaux. Il s’agit d’accompagner les projets de 
développement durable qui concourent à la préservation et à l'attractivité des territoires. En complément, 
des actions soutenues dans le volet territorial (préservation et restauration des milieux aquatiques et 
mise en œuvre d’Agenda 21 et des Plans Climats Territoriaux), l’Etat, en partie par le biais des agences 
ADEME et Agence de l’Eau étend son action sur l’ensemble du territoire de Midi-Pyrénées aux 
problématiques énergétiques, de prévention des risques, de préservation de la biodiversité  
 

�  l’Ingénierie et à l’assistance technique  
Il convient de bien centrer l’intervention de l’Etat sur l’accompagnement de projets s’inscrivant dans les 
thématiques ouvertes par le volet territorial. Il s’agira alors d’assurer l’égalité entre les territoires dans 
l’accès à la matière grise au service de projets concrets. 
Pour ce faire, l’Etat apportera son soutien à l’Ingénierie et à l’assistance technique  afin, de :  
 

- permettre aux maîtres d'ouvrage locaux de concevoir, d'initier et de conduire les projets 
structurants grâce notamment à des équipes techniques de qualité,  

- d’encourager la coordination et la mutualisation des compétences et des savoir-faire.  
L’Etat apportera principalement son soutien autour des tâches telles que :  

- études de faisabilité ; 
- études techniques sur projets ; 
- mise en réseau des acteurs et mutualisation autour d’un projet ; 
- animation d’un territoire ; 
- … 

 
Parallèlement à ces dispositions, l’Etat contribuera à l’ingénierie des territoires par la poursuite de la 
mobilisation de ses agents. 
L’Etat s’engage à faciliter l’émergence de projets et leur mise en œuvre, notamment par la mise à 
disposition des informations de caractère socio-économique, environnemental et démographique 
disponibles au sein de ses services. 
Sous l’autorité du Préfet de département, les servi ces déconcentrés de l’Etat concernés, 
pourront en tant que de besoin, être sollicités pou r apporter l’information, leur appui technique, 
juridique et leur expertise. 
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II : Les Principes financiers 
 
Les engagements pluriannuels pris par l’Etat dans la présente convention-cadre sont subordonnés à 
l’ouverture de moyens financiers votés par les lois de finances et prévus annuellement dans les BOP. 
 
Tout dossier présenté par l’Agglomération de Castres-Mazamet en lien avec cette convention-cadre, 
fera l'objet d’une instruction et d’une décision de subvention spécifique en application du décret du 16 
décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat et selon les procédures liées au BOP sollicité d’une part 
et d’autre part, selon les procédures propres aux agences de l’Etat (ADEME, Agence de l’eau Adour-
Garonne). 
 
De manière générale, l’attribution des crédits de l’Etat sera subordonnée à la réglementation et aux 
procédures d’instruction en vigueur. 
Pour les projets d’investissement financés par l’Etat, l’ensemble des dispositions du décret n°99-1060  du 
16 décembre 1999, modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003, s’applique ainsi que  la circulaire 
du 9 novembre 2000 relative à l’intervention du fonds national d’aménagement du territoire (FNADT). 
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 3.2 : PRESENTATION DES DISPOSITIFS D’INTERVENTION DE LA REGION EN FAVEUR DES 
AGGLOMERATIONS DECIDES PAR L’ASSEMBLEE PLENIERE DU CONSEIL REGIONAL LE 15 
OCTOBRE 2007 
 
Dans le cadre des Conventions Territoriales qui seront conclues avec les Communautés 
d’Agglomération, la Région souhaite :  
 
- soutenir le développement de la métropole régionale, 
 
- conforter le développement et les fonctions de pôles d’équilibre des agglomérations, 
 
- favoriser et accompagner les démarches de développement durable définies et conduites à l’échelle 

des Agglomérations. 
 
L’intervention de la Région reposera sur les six pr incipes suivants  :  
 
- Premier principe  : Les Conventions Territoriales d’Agglomérations devront prendre appui sur un 

Diagnostic Stratégique et un Projet élaborés en étr oite concertation avec la Région  dans les 
différents domaines du développement économique, de l’attractivité, de l’éducation, de la mobilité et 
des transports. 

 
- Deuxième principe  : Les modes d’intervention de la Région .  

Dans un souci de cohérence et de lisibilité de l’action de la Région dans le périmètre des 
Communautés d’Agglomération, les Conventions Territoriales d’Agglomération pourront 
mentionner :  
 
�  d’une part, les projets de compétence et de maîtrise d’ouvrage Régionales dans les 

domaines de l’Education, la Formation Professionnelle, des Transports... 
�  d’autre part, les actions accompagnées par la Région dans le cadre du Contrat de Projet 

Etat-Région au titre des Projets 2 – renforcement de l’effort de Recherche et modernisation 
des structures d’Enseignement Supérieur -, 4 – développement du Réseau de Transport -, 5 
– Plan Climat Régional -, 6 – Plan Régional de Restauration du bon état des eaux -, 7 – Plan 
Régional de Prévention des Risques -. 

 
Par ailleurs, dans le cadre du Fonds des Politiques Territoriales , la Région pourra 
soutenir  : 
 
�  la création de grands équipements structurants (Parcs d’Activités Economiques d’Intérêt 

Régional, Grands Equipements Culturels, Sportifs …) 
 
�  la modernisation de grands équipements culturels et patrimoniaux existants, 

 
�  la qualification des espaces publics communaux selon les critères en vigueur, 

 
�  Prioritairement les projets d’aménagement des parkings dans les gares et les projets 

d’intermodalité ainsi que leur complémentarité avec les modes doux et la voiture particulière. 
 

�  les projets présentés par les communes rurales membres d’une Communauté 
d’Agglomération faisant partie d’un Pays seront soutenues selon les mêmes modalités 
d’intervention de la Région en faveur des Pays, à l’exception des pôles de services aux 
publics (Maisons de santé pluridisciplinaires, Pôles de petite enfance), pour lesquels l’aide de 
la Région est réservée aux seules zones rurales ou de montagne des Pays ou des Parcs 
Naturels Régionaux, hors territoires des Communautés d’Agglomération. L’aide attribuée par 
la Région pour le cofinancement de ces projets s’imputera sur la dotation du Fonds des 
Politiques Territoriales attribuée à titre indicatif aux Conventions Territoriales 
d’Agglomérations. 
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Les projets soutenus par la Région devront s’inscri re dans les démarches de 
« Développement Durable » fixée dans l’agenda 21 Ré gional et notamment dans les 
domaines de la maîtrise de l’énergie, la promotion des Energies renouvelables et 
d’Accessibilité en faveur des personnes à mobilité réduite ou handicapées 

 
 

- Troisième principe  : Mobilisation du Fonds des Politiques Territoriales dans le cadre de la 
Convention Territoriale d’Agglomération de Castres- Mazamet. 

 
 

La dotation du Fonds des Politiques Territoriales en faveur de la Convention Territoriale 
d’Agglomération de Castres-Mazamet est fixée à titre indicatif à 14 M€ pour la période 2008-2013. 

 

Il est par ailleurs précisé que chaque programme op érationnel annuel présenté par une 
Communauté d’Agglomération ne pourra solliciter plu s de 25 % de la dotation pluriannuelle 
du Fonds des Politiques Territoriales consacrée aux  Conventions Territoriales 
d’Agglomérations . 

 

- Quatrième principe  : Seuil minimum de projets communautaires.  
La Région consacrera au moins 60 % de sa participation au titre du Fonds des Politiques 
Territoriales au financement d’équipements structurants à vocation communautaire dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté d’Agglomération concernée. 
 

- Cinquième principe  : Critères et taux d’intervention . 
Pour les projets sollicitant le Fonds des Politiques Territoriales et à l’exception des Parcs 
d’Activités Economiques et des Espaces publics régis par des critères spécifiques, la Région 
appréciera et fixera son niveau de participation en fonction de l’intérêt majeur du projet, de 
l’équilibre entre cofinanceurs mais aussi de la viabilité du plan de financement. 
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3.3 : PRESENTATION DES DISPOSITIFS D’INTERVENTION D U DEPARTEMENT 
 
Dans le cadre des conventions territoriales d’agglomération 2008 - 2013, le Département apportera son 
soutien financier, pour la mise en œuvre des programmes opérationnels, à l’aide de l’ensemble de ses 
politiques sectorielles (eau et environnement, économie, tourisme, action sociale, action sportive et 
culturelle) et contractuelles. 

Le Département s’est doté depuis 2003 du Fonds de Développement Territorial, instrument spécifique 
pour la contractualisation avec les communes et les EPCI. De ce dernier relèvent notamment les projets 
à caractère d’investissement immobilier portés essentiellement par des communes et des structures 
intercommunales. 

Un volet particulier (contrats Atouts-Tarn, conclus avec les EPCI) permet en outre la prise en compte, 
sous réserve de compatibilité avec les compétences et les priorités départementales, d’opérations à 
maîtrise d’ouvrage communale, associative ou privée, ainsi que les actions ciblées en matière de 
fonctionnement. 

L’action du Département visera à avoir un aménagement équilibré, solidaire et dynamique de notre 
territoire. 

Les interventions du Département devront s’inscrire dans une logique de développement durable 
respectueuse de notre agenda 21 départemental. 

Enfin, le Département accompagnera prioritairement les projets de territoire s’inscrivant dans le cadre de 
la mise en œuvre de nos compétences. 
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ANNEXE 4 : CONVENTION PLURIANNUELLE ENTRE L’ASSOCIA TION DES ELUS DU 
PAYS D’AUTAN ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CA STRES-MAZAMET 
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ANNEXE 5 : OPERATIONS DU CONTRAT D’AGGLOMERATION DE  CASTRES-MAZAMET 2003-2006 (pour mémoire) 
 

OPERATIONS 
Année de 

programmation Numéro  Intitulé 
Coût 

programmé  
Subventions 

notifiées 
Part de co-

financement  

  Axe I Accroître la compétitivité du territoire de l'agglo mération Castres-Mazamet       
  I-1-1 Se doter des infrastructures nécessaires à l'accuei l des entreprises       
  1 Progr Remise à niveau des zones d'activité* 2 718 654  1 350 946  50% 

Préfiguration 6 remise à niveau des ZA: études 28 325  5 664  20% 

2 1.1 remise à niveau des ZA: 1ère tranche 419 928  256 794  61% 

2 et 3 1.2 remise à niveau des ZA: 2ème tranche. Phase 1 et 2 936 201  661 615  71% 

3 1.3 remise à niveau des ZA: 3ème tranche 691 000  306 273  44% 

4 1.4 remise à niveau des ZA: 4ème tranche. Phase 1 Rue L. Julien 643 200  120 600  19% 

  2 Progr Remise à niveau des pépinières entrep* 762 863  160 921  21% 
Préfiguration 3 Remise à niveau des pépinières entrep 262 863  60 921  23% 

 1bis 2 Progr Remise à niveau des pépinières entrep 500 000  100 000  20% 

  3 ZAC Causse* 10 268 990  1 516 621  15% 
Préfiguration 2 Aménagement de la ZAC Causse 622 938  224 000  36% 

1 3.1 Secteur 7 et 8 sécurisation des réseaux 1 439 026  0  0% 

1 3.2 Secteur 10 étude et aménagement 26 519  10 608  40% 

 1 et 3 3.3 Lagunage-Etudes et travaux : STEP 1 741 267  1 040 837  60% 

4 3.4 Desserte secteur Ouest (1,2,4 et 9) 2 400 000  241 176  10% 

4 3.5 Développement secteur Est. Pôle chimie fine et assainissement 3 889 240  0  0% 

4 3.6 Aménagements piétonniers 150 000  0  0% 

  4 ZAC Thoré 252 000  97 100  39% 
 1bis 4.1 Etudes opérationnelles et 1ère tranche de travaux 252 000  97 100  39% 

  4.2 2ème tranche de travaux       
  5 Hôtels d'entreprises* 2 000 000  1 500 000  75% 

Préfiguration 201 Hôtel tertiaire (CCI)       
1bis 5 Hôtels d'entreprises 2 000 000  1 500 000  75% 

  6 Schéma d'urbanisme commercial       
1 7 Infrastructures de logistique (CCI) 130 000  52 000  40% 
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  Y ZAC Ecosite* 378 499  75 490  20% 
Préfiguration 7 Etude faisabilité Ecosite 51 048  10 000  20% 

3 Y Etudes préopérationnelles 327 451  65 490  20% 

Préfiguration 9 Signalétique des ZAC        
Préfiguration 115 Requalification de la friche April: tranche 3 565 000  220 361  39% 

  I-1-2 Valoriser les filières économiques traditionnelles et émergentes       
  8 Etude de développement éco. secteur bois       
  9 Schéma de développement tourisme       
1 10 Appui au développement Éco. et à l'accueil d'entrep 1 000 000  0  0% 
1 11 Valorisation urb. et touristique Parc Molière (Mazamet) 50 000  17 500  35% 
  I-2-1 Accélérer le désenclavement routier du Sud du Tarn       

 1, 2 et 3 13 Voie Urbaine Nord Castres 5 100 000  1 552 237  30% 
  I-2-3 Structurer et diversifier la plate-forme aéroportua ire       
4 16 Progr. Aménagement de l'aéroport (SM Aero) 850 000  0  0% 
  I-3-1 Favoriser le développement du pôle de formation sup érieure       
1 19 Pôle de formation Castres-Mazamet (CCI) 1 571 220  865 368  55% 
  I-4-1 Préserver le patrimoine architectural et aménager l es espaces publics       

 1 et 2 20 Aménagement place Jean Jaurès (Castres) 2 170 000  1 170 750  54% 
1 et 2 21 Aménagement plateau monumental (Castres) 1 970 500  1 081 200  55% 

2 22 Restauration façades Théâtre (Castres)   102 300    
  23 Aménagement place Soult (Castres)       

 1 et 3 24 Réaménagement espaces publics du cœur de ville (Mazamet) 770 000  263 150  34% 
1 25 Progr intercom restructuration quartier gare (Aussillon) 100 000  15 600  16% 
2 26 Valorisation du cœur de ville (Labruguière) 29 000  14 500  50% 
  27 Requalification berges Thoré (Labruguière)       

Préfiguration, 2 et 3 28 Requalification espace public central* (Payrin) 985 000  221 840  23% 
  29 Aménagement cœur bourg (Caucalières)       

 1bis, 2 et 4 30 Requalification cœur bourg (Pont de l'Arn) 1 011 300  356 852  35% 
2 31 Aménagement des places du village (Valdurenque) 75 000  11 250  15% 

 1bis et 4 32 Requalification urbaine (Aiguefonde) 935 930  240 402  26% 
 2, 3 et 4 33 Requalification urbaine quartier de la Durenque (Lagarrigue) 1 411 821  375 206  27% 

1 et 4 34 Requalification urbaine cœur bourg (Navès) 571 041  107 436  19% 
Préfiguration 11 Diagnostic habitat et urbanisme 38 112  25 916  68% 

3 Z Opération castres centre 2000 (Castres) 100 235  83 650  83% 
4 A Chaufferie bois et réseau chaleur (Castres) 5 503 025  778 634  14% 
4 B Chaufferie bois et réseau chaleur (Labruguière) 2 084 736  0  0% 
4 C Chaufferie bois et réseau chaleur (Mazamet) 2 700 000  0  0% 
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5 D Aménagement hydroélectrique chaussée Hôtel de ville (Castres) 10 850  5 425  50% 
5 E Prolongement de l'avenue François Mitterrand (Castres) 300 000  0  0% 
  I-4-2 Poursuivre la résorption des friches industrielles       

Préfiguration, 1 et 4 35 Résorption friches* (Aussillon) 469 175  308 617  66% 
2, 4 et 5 36 Résorption friches (Mazamet) 1 793 000  295 500  16% 

  I-4-3 Sécuriser et aménager les entrées et traversées de villes ou bourgs       
  37 Rénovation urbaine Bd De lattre et Av. Maréchal Juin* (Mazamet) 1 175 000  330 750  28% 

Préfiguration 112 Aménagement boulevard De lattre de Tassigny (Mazamet) 450 000  191 500  43% 

2 37 Rénovation urbaine Avenue Maréchal Juin (Mazamet) 725 000  139 250  19% 

 3 et 4 38 Requalification de l'avenue de Toulouse (Aussillon) 1 440 000  518 500  36% 
  39 Requalification Bd Languedoc-Montagne Noire (Aussillon)       

Préfiguration, 1 40 Rénovation urbaine traversée de ville* (Labruguière) 1 699 339  514 756  30% 
2 41 Aménagement entrée ville (Payrin) 165 000  33 000  20% 
3 W Avenue Jean Jaurès (Lagarrigue) 138 975  27 795  20% 

  AXE II Renforcer la cohésion du territoire en préservant s es diversités       
  II-1-1 Organiser les déplacements et faciliter l'accès aux  transports publics       
  44 Elaboration du PDU       

Préfiguration, 1bis 45 Etude d'amélioration du réseau de transports urbains*       
  46 Gare routière et intermodalité de Mazamet       
  47 Etude de faisabilité de l'intermodalité à Castres       
  II-2-1 Maintenir les services publics et adapter les équip ements       
  48 Progr modernisation de l'Archipel 1 196 106  279 946  23% 
  202 Solarisation de l'Archipel 196 106  129 946  66% 

1 48.1 1ère tranche travaux modernisation 1 000 000  150 000  15% 

  48.2 2ème tranche travaux modernisation       
 1bis 49 Aménagement Base loisirs des Montagnès 50 000  25 000  50% 

1 50 Rénovation Stade athlétisme du Travet (Castres) 762 300  485 937  64% 
Préfiguration,1, 2, 3 et 4 51 Restructuration Palais des congrès* (Mazamet) 3 290 000  1 841 625  56% 

  52 Amgt et agdmt complexe sportif de Bonnecombe (Mazamet)       
 2 et 4 53 Réhabilitation du quartier de Lameilhé (Castres) 2 050 000  589 000  29% 

2 54 Aménagement Base loisirs d'En Laure (Labruguière) 1 257 283  0  0% 
 1bis 55 Maison de l'enfance (Labruguière) 293 000  234 400  80% 
1bis 56 Plate forme de services publics (Labruguière) 34 240  3 763  11% 

  57 Etude faisabilité pour l'unité de vie de pers âgées (Pont de l'Arn)       
  58 Agrandissement de "Mémorial pour la paix" (Boissezon)       

 3 et 5 G Stade Pierre antoine (Castres) 1 646 773  804 186  49% 
4 F Restructuration Salle Gérard Philipe (Castres) 280 000  56 000  20% 
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  II-2-2 Favoriser l'émergence d'une politique culturelle       

Préfiguration 12 Diagnostic des ressources culturelles 96 000  63 554  66% 
 1bis et 3 60 Restructuration de l'Apollo 369 300  58 200  16% 

  61 Etude de requalification du Centre d'Interprétation du Commerce International       
5 62 Résidence d'artistes (Mazamet) 470 000  0  0% 

 Préfiguration,1, 2 et 5 63 Extension du musée Goya* (Castres) 3 626 461  646 953  18% 
1bis 65 Salle de spectacle (St Amans Soult) 693 542  163 450  24% 

5 H Remise à niveau des équipements du Bolegason 1e tranche (Castres) 90 640  18 148  20% 

  
II-3-1 

Conforter la Communauté dans ses missions prioritai res en respect du principe de 
subsidiarité       

 1bis 66 Etude du transfert collecte des déchets 60 000  0  0% 
  207 Etude aménagement des décharges   17 306    

 1bis 67 Réhabilitation du CET de La Mane 150 000  0  0% 
 1bis 68 Amgt CET Pioch de Gaïx 686 000  0  0% 

  
II-3-2 

Installer une veille stratégique pour un développem ent équilibré et durable en 
mutualisant les ressources disponibles       

Préfiguration 10 Procédures de planification urbaine (SCOT) 150 000  0  0% 
Préfiguration 15 Projet d'agglomération 108 000  47 260  44% 

2 69 Observatoire économique et social (3 ans) 50 000  0  0% 
2 70 Pôle de ressources partagées (3ans) 50 000  0  0% 

    TOTAUX 70 753 909  19 626 300  28% 
   dont Total opérations à maîtrise d'ouvrage CACM 26 049 523  6 990 858  27% 
       

LEGENDE:       
 * Ligne comprenant une opération inscrite à l'année de préfiguration    
 N° Opération inscrite à l'année de préfiguration    
 N° Opération non inscrite au contrat d'agglomération    
      

 
Coût programmé = mentionné dans les maquettes des avenants annuels et les délibérations des maîtres 
d'ouvrage   

 Subventions attribuées = subventions ayant fait l'objet d'un arrêté ou d'une délibération    
      
 Tous ces montants sont en euros hors TVA    
 
 
 


